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A la télé aujourd’hui

06:01 L'EMPIRE DU MENSONGE
06:25 KNIGHT RIDER
07:13 PEARSON
07:59 ROOKIE BLUE
08:45 NCIS : NOUVELLE-ORLÉANS
09:28 LE CHEMIN DU DESTIN
09:53 AMOUR SECRET
10:18 THE GARDENER'S DAUGHTER 
10:45 L'ENVERS DU PARADIS
11:11 LA REINA DEL FLOW

11:56 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:22 BARBARITA, LES COULEURS 

DE L'AMOUR
13:12 FIERCE ANGEL
13:38 L'EMPIRE DU MENSONGE
15:01 SAMACHAR
17:32 THE GARDENER'S DAUGHTER 
18:01 SAMACHAR
18:33 WAGLE KI DUNIYA
18:57 SWARAN GHAR
19:31 LE JOURNAL TELEVISE
20:32 THE PERFECT PAIRING
21:54 BARBARITA
22:42 THE GARDENER'S DAUGHTER
23:34 LE JOURNAL TELEVISE

06:00 FEMININ PLURIEL
06:56 AKTIV
07:11 SOUS LE REGARD 

DU SEIGNEUR
07:21 ECLAIRAGE ECONOMIQUE
08:00 TOUS EGAUX : APRIM
08:18 ENTREPRENEURIAT AU FEMININ
08:31 ITINERER MORIS
08:52 RODRIG PROG : ZENN AKTIF :
09:29 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
10:32 RODRIG PROG : SAVER LOKAL :
11:01 LE RENDEZ VOUS 

AVEC ECHO DES ILES
12:00 FEMININ PLURIEL :
15:05 RODRIG PROG : ZENN AKTIF

16:44 AKTIV
16:58 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
17:58 L'EMPIRE DU MENSONGE
18:28 AMOUR SECRET
18:58 ZOURNAL KREOL
19:18 RODRIG PROG : PLAT DU CHEF:

POULET MOUTARD
19:38 SON LADAN MEM : 

BLACK POWER
19:58 SUR LA PISTE DU PARAKEET
21:01 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
21:53 PAROLES AGRICOLES :

ENGAGEMENT 
DANS L'AGRICULTURE

22:20 MOTS & ECRITS : 
ANGKUSH POONYE

22:42 PROFIL
22:55 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
23:01 ZOURNAL KREOL 
23:21 KOZE ZOM 
23:55 RODRIG PROG : ROD'ART 

07:00 GADGET GURU GANESHA
07:12 KISNA (ANIMATED SERIES)
07:24 TENALI RAMA
07:36 LAMBU G TINGU G
07:48 SELFIE WITH BAJRANGI
08:00 VED KI SHIKSHAYEN
08:30 DARSHAN -

BAGLA MUKHI DEVI MAHIMA
09:41 CHARCHA
10:07 KUNDALI BHAGYA
11:30 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN

12:00 EK BAAR MOOSKURA DO
14:58 SAYINGS RADHA KRISHNA
15:00 SAMACHAR
15:30 BADKI MALKAAIN
16:00 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
16:44 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
17:31 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN
17:53 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:00 SAMACHAR
18:30 TARK VITARK
19:02 BHOJPURI DHAMAKA
19:32 THEATRE
20:03 CHIKITSA AUR SWASTHYA
20:32 DOSTI
23:08 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
23:30 YEH TERI GALIYAN
23:51 YEH TERI GALIYAN

06:26 HEALTHY LIVING
06:41 JAPAN VIDEO TOPICS
06:46 SHIFT
06:59 MADE IN GERMANY
07:30 ANNA AND FRIENDS
07:44 MONDO YAN
07:56 DARWIN AND NEWTS
08:30 ROBIN HOOD
08:42 THE JUNGLE BOOK
09:05 PATAMUSE / CLAY TIME
09:14 WONDER GROVE
09:30 PAROLES DE CHAMPION 
11:34 HEALTHY LIVING

12:49 EUROPE REVEALED
13:31 BUSINESS AFRICA
14:00 JURASSIC PLANET
15:02 HI OPIE!
15:27 TUT! TUT! CORY BOLIDES
15:42 ZOONICORN
15:57 INSPECTEUR GADGET
16:19 ADVENTURES IN DUCKPORT
18:08 MOTORWEEK
18:35 CHOICES: DARE TO DREAM
18:50 PLANET A
19:06 ARTS UNVEILED
20:05 L'AMOUR A MORT
20:32 NEWS
20:53 HERITAGES
21:45 THE JUMANJI : 

NEXT LEVEL
23:48 CLOSE UP

06:03 KABHI KABHIE ITTEFAQ SEY
07:03 SHART - THE CHALLENGE
09:31 SAYINGS RADHA KRISHNA
09:33 KUNDALI BHAGYA
10:03 UDAARIYAAN
10:33 KUCH RANG PYAR KE AISE BHI
11:02 SAYINGS RADHA KRISHNA
11:03 SASURAL SIMAR KA 2
11 :33 RADHA KRISHNA - PUNAR MILAN
14:25 RADHA MOHAN
15:00 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
15:30 SHART - THE CHALLENGE
12:03 ANUPAMAA

13:04 KISMAT KI LAKIRON SE
13:33 KABHI KABHIE ITTEFAQ SEY
14:03 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
18:02 SAMACHAR
18:32 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:33 KUNDALI BHAGYA
19:02 UDAARIYAAN
19:32 KUCH RANG PYAR KE AISE BHI
20:01 SAYINGS RADHA KRISHNA
20:02 SASURAL SIMAR KA 2
21:02 ANUPAMAA
22:01 SAYINGS RADHA KRISHNA
22:04 KISMAT KI LAKIRON SE
23:03 SHAURYA AUR ANOKHI

KI KAHANI

"C'est un clown" : Robert de Niro cible Donald
Trump devant un tribunal de New York

L'acteur a pris la parole lundi devant
le tribunal où est jugé l'ancien prési-
dent américain dans l'affaire Stormy
Daniel. Et il n'a pas mâché ses mots.

Une journée de procès et une
journée de campagne. Aux États-

Unis, l’heure du verdict approche pour
Donald Trump. Les plaidoiries finales
de son procès à New York avaient lieu
lundi 28 mai, dans l’affaire Stormy
Daniels. Donald Trump est un "bouf-
fon" qui pourrait bien devenir "un
tyran". Les mots sont ceux de Robert
de Niro, New Yorkais et anti-Trump
notoire.

L'acteur est venu prêter main-forte
au camp démocrate au pied du tribu-
nal de Manhattan. "Il n’a pas sa place
dans ma ville, déclare Robert de Niro.
Je ne sais pas où il a sa place, mais
sûrement pas ici. Nous, les New-
Yorkais, le tolérions quand il n'était
qu'un escroc immobilier crasseux se
faisant passer pour un gros bonnet.
Un playboy médiocre qui se frayait un
chemin dans les tabloïds. C'est un
clown. Et cette ville fait de la place aux
clowns."

"Cette personne ne peut pas
diriger le pays. Cela ne marche pas !
Nous le savons tous !"

Donald Trump a dénoncé encore
une tentative "d’interférence" élec-
torale. Loin de cette agitation, les
douze jurés ont dû rester concentrés.

Un acquittement "vite fait, 
bien fait"

Face à la plaidoirie de la défense,
celle-ci réclamant un acquittement
"vite fait bien fait" du milliardaire.
L’ancien président est le premier de
l’histoire à être visé au pénal, accusé
d’avoir acheté le silence de l'ancienne
actrice X Stormy Daniels pour éviter
un scandale avant son élection en
2016 et d’avoir, pour cela, falsifié des
documents comptables.

Avant un réquisitoire de plus de
cinq heures de l’accusation, décrivant
un Donald Trump "conspirateur" prêt à
toutes les manipulations pour étouffer
sa liaison avec Stormy Daniels. Ce
sera désormais au jury de trancher
dans les prochains jours ou les
prochaines semaines.

Un verdict désignant Donald
Trump "coupable" est tout à fait envis-
ageable. Il serait un séisme politique à
moins de six mois de la présidentielle.
Mais quoi qu’il arrive, la décision de
ces douze New-yorkais n’empêchera
pas l’ex-président d’être candidat en
novembre prochain.

Pourquoi le Japon va envoyer un satellite 
en bois dans l’espace en septembre ?

Ce petit objet de 10 cm de côté
devrait s’envoler dans l’espace en
septembre à bord d’une fusée

SpaceX direction la station spatiale
internationale. Le but est entre

autres de vérifier s’il peut affronter
les énormes changements de tem-
pérature induits par ce voyage.

Et pourquoi pas ? Le tout premier
satellite construit en bois devrait

décoller à bord d’une fusée SpaceX en
septembre, ont annoncé ce mardi 28
mai les chercheurs japonais qui ont
réussi cette première mondiale.

Ce satellite expérimental cubique
développé par des scientifiques de
l’Université de Kyoto et de la société
forestière Sumitomo Forestry mesure
10 cm de côté. Ses créateurs s’atten-
dent à ce que le bois brûle totalement
lorsque l’appareil rentrera dans l’atmo-
sphère, ce qui permettra d’éviter la for-
mation de particules métalliques lors
du retour du satellite sur Terre.

Un test de la résistance 
et de la durabilité du modèle
« Les satellites qui ne sont pas fab-

riqués en métal devraient être priv-
ilégiés », a déclaré Takao Doi, astro-
naute et professeur spécial à
l’Université de Kyoto, lors d’une con-
férence de presse tenue ce mardi. Les

développeurs prévoient de remettre le
satellite LignoSat, fabriqué à partir de
bois de magnolia, à l’agence spatiale
japonaise JAXA la semaine prochaine.

Il sera envoyé dans l’espace à bord
d’une fusée SpaceX depuis le Centre
spatial Kennedy en septembre, à des-
tination de la station spatiale interna-
tionale (ISS), ont-ils précisé. Le satel-
lite sera ensuite libéré depuis le mod-
ule expérimental japonais de l’ISS
pour tester sa résistance et sa durabil-
ité dans l’espace. « Les données
seront envoyées depuis le satellite aux
chercheurs qui pourront vérifier les

signes de tension et s’il peut résister à
d’énormes changements de tempéra-
ture », a déclaré ce mercredi une
porte-parole de Sumitomo Forestry.

Une fusée transportant un autre
satellite - une collaboration entre
l’Agence spatiale européenne (ESA)
et la JAXA - a décollé ce mardi de
Californie pour une mission visant à
étudier le rôle que les nuages pour-
raient jouer dans la lutte contre le
changement climatique. Le satellite
EarthCARE sera en orbite à près de
400 km au-dessus de la Terre pendant
trois ans.

Afghanistan
20 personnes noyées après un accident d'un bateau

Vingt personnes se sont noyées,
dont des enfants, lors du naufrage
de leur bateau, en traversant samedi

une rivière de la province de
Nangahar dans l'est de

l'Afghanistan, a affirmé un 
responsable local.

«Un bateau transportant de
femmes et des enfants a coulé

samedi matin vers 07H00 (02H30
GMT) dans la rivière aux environs de
Basawul» dans l'est du Nangarhar, a
déclaré Quraishi Badloon, chef du
département local de communication,
dans un post sur X.

Selon lui, cinq personnes ont
survécu à l'accident, dont les causes
sont en cours d'investigations. Des sec-
ouristes ont été envoyés sur place selon
les autorités locales. Au moins cinq
corps ont été repêchés et les recherch-
es se poursuivent samedi matin, selon
des responsables de la province.
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Journée mondiale de la santé et de la sécurité au travail
Ramdhany décerne des certificats aux participants de Write-Up Com

Le ministre de la Fonction publique, des
Réformes administratives et institution-

nelles, Dr Anjiv Ramdhany, a remis à Port-
Louis, des certificats de participation aux
participants au concours de rédaction du
projet, dans le cadre de la Journée mondi-
ale de la santé et de la sécurité au travail,
célébrée le le 28 avril de chaque année.
Des représentants de divers ministères
impliqués dans le projet ont également été
honorés par des certificats lors de l'événe-
ment.

Le concours de rédaction, lancé en avril
de cette année, était ouvert aux étudiants
des établissements d'enseignement
supérieur de Maurice, notamment
l'Université de Maurice, l'Université de tech-
nologie de Maurice, le Mauritius Institute of
Education et l'Université de Middlesex.

Dans une déclaration marquant la
Journée mondiale de la santé et de la sécu-
rité au travail, le ministre Ramdhany a
souligné l'importance de donner la priorité à
la sécurité et à la santé sur le lieu de travail,

en particulier avec le thème de cette année,
« Assurer la sécurité et la santé au travail
maintenant dans un climat en change-

ment». Il a souligné l'importance de s'atta-
quer à l'impact du changement climatique
sur la sécurité et la santé au travail, notant

le concours d'écriture comme un événe-
ment clé commémorant cette occasion.

Le concours, a-t-il ajouté, visait à
encourager des solutions innovantes pour
les lieux de travail confrontés à ces défis et
à fournir une plate-forme permettant aux
jeunes d'avoir un impact tangible et de
devenir des catalyseurs du changement
sociétal.

Pour marquer davantage l'événement,
le ministre Ramdhany a rappelé l'engage-
ment de son ministère à promouvoir l'excel-
lence dans les pratiques de santé et de
sécurité au travail, soulignant que diverses
activités, notamment des ateliers, des
démonstrations et des sessions de forma-
tion, avaient été organisées pour soutenir
cet objectif. Il a ainsi exhorté les jeunes à
penser de manière créative et à développer
des stratégies durables, et a exprimé sa
gratitude aux jeunes participants pour leur
leadership dans l'exploration des questions
vitales liées au changement climatique.

Secteur foncier et transport 
Signature d'un protocole d'accord pour promouvoir la recherche 

sur les questions liées au changement climatique
Un protocole d'accord (MoU), visant à

promouvoir la recherche collaborative
sur les questions liées au changement cli-
matique dans le secteur foncier et des
transports, a été signé entre le ministère
des Transports terrestres et du Tramway et
l'Université des Mascareignes (UDM). au
United Docks Business Park à Port-Louis.

Le ministre des Transports terrestres et
du train léger, Alan Ganoo, et le directeur
général de l'UDM, Dr Radhakrishna
Somanah, étaient présents à l'occasion.

Alan Ganoo a souligné qu'il fallait s'atta-
quer de toute urgence au changement cli-
matique car il constitue une menace exis-
tentielle pour l'humanité. Il a souligné l’im-
portance de mettre en œuvre des solutions
audacieuses pour lutter contre et inverser le
réchauffement climatique. Il a rappelé que
lors du sommet COP-26 en novembre 2021
à Glasgow, le Premier ministre s'était
engagé à réduire les émissions de gaz à
effet de serre de 40 % d'ici la fin de cette
décennie.

« Le secteur des transports terrestres »,
a-t-il déclaré, « est l'un des plus grands
émetteurs de gaz à effet de serre à
Maurice, représentant environ 28 % des
émissions globales ». « Il est donc impératif
que nous renforcions notre capacité à
inverser le niveau croissant des émis-
sions», a-t-il déclaré, ajoutant que le proto-
cole d'accord servirait de base à une col-
laboration mutuelle entre le monde universi-
taire et les organisations publiques

impliquées dans la planification et l'exploita-
tion des transports. prestations de service.

Il a félicité l'UDM pour la création d'un
département de durabilité et de change-
ment climatique et a indiqué qu'il était
opportun pour le ministère de tirer parti de
l'expertise de l'UDM en vue de renforcer les
capacités et les compétences des agents,
notamment ceux impliqués dans l'élabora-
tion de solutions de transport terrestre. . «
La signature du protocole d'accord », a-t-il
souligné, « confirmera l'objectif du ministère
de décarboner le secteur des transports ter-
restres avec l'opérationnalisation des
véhicules électriques et en promouvant un
transport public vert et durable ».

Le ministre Ganoo a souligné que le
gouvernement avait introduit plusieurs
mesures pour accélérer la transition vers
les véhicules électriques grâce à diverses
incitations fiscales dans le but avoué de
réduire l'investissement initial requis pour
l'acquisition de véhicules électriques. "Nous
modernisons continuellement le secteur
des transports terrestres pour promouvoir
l'adoption des transports publics tels que
les bus et les trains légers, et pour lutter
contre les embouteillages et les émissions
nocives résultant de l'utilisation des trans-
ports privés motorisés aux heures de
pointe", a-t-il déclaré.

En outre, il a souligné que le protocole
d'accord comprendrait un élément sur la
formulation de réponses appropriées en
matière d'adaptation, car il était urgent de

développer une compréhension appro-
fondie des impacts des événements
extrêmes sur le système de transport. Selon
lui, cela comprendrait également une évalu-
ation de la vulnérabilité et une modélisation
afin de mesurer pleinement les impacts du
changement climatique sur les transports et
de permettre des approches significatives
pour résoudre ces problèmes. « Le min-
istère », a-t-il ajouté, « sera alors mieux
placé pour élaborer des réponses appro-
priées pour réduire l'empreinte carbone du
secteur des transports terrestres, en plus de
mettre en œuvre des mesures d'adaptation
pour faire face aux impacts du changement
climatique ».

Quant au Dr Somanah, il a affirmé que
la signature du protocole d'accord interve-

nait à un moment charnière dans l'engage-
ment commun en faveur du développement
durable et de la résolution des problèmes
environnementaux. Il était d'avis qu'une
telle collaboration était essentielle pour
identifier des solutions d'atténuation et éla-
borer un plan de mise en œuvre approprié.

Il a en outre souligné l'objectif principal
de l'UDM de mener des recherches de
haute qualité liées au changement clima-
tique en vue de soutenir la politique et la
prise de décision. Le Dr Somanah a égale-
ment exprimé sa satisfaction quant à la
volonté du gouvernement de tirer parti de
l'aide du monde universitaire pour concevoir
des solutions et comparer les meilleures
pratiques.

Le Mauritius Post Parcel Centre, une initiative de
Mauritius Post Ltd (MPL), installé au Tribeca Mall

(Monde de la Maison), a été inauguré par le ministre des
Technologies de l'information, de la Communication et de
l'Innovation, Darsanand Balgobin, mercredi 29 mai 2024.

Une plaque commémorative a été dévoilée par le 
ministre en présence d'autres personnalités éminentes, à
cette occasion.

Dans son discours d'ouverture, le ministre des
Technologies de l'information a salué la création du
Mauritius Post Parcel Centre, comme marquant une nou-
velle étape vers l'innovation et la modernité. Soulignant que
le Tribeca Mauritius Post Parcel Centre est le 115ème cen-
tre postal du MPL, il a exprimé sa satisfaction quant à ses

efforts constants pour se réorganiser, accroître la proximité
avec ses clients ainsi que pour répondre aux besoins
changeants de ses clients.

Le ministre a en outre souligné la popularité du commerce
électronique, tant national qu'international, auprès de la pop-
ulation, soulignant que l'année dernière, environ 700 000 colis
ont été postés à l'intérieur du pays, tandis que 600 000 colis
ont été postés pour des achats internationaux. La tendance
du commerce électronique gagne rapidement en popularité
parmi les Mauriciens, et nous attendons environ 1 million de
colis intérieurs et 1 million de colis internationaux supplémen-
taires pour cette année, a-t-il ajouté.

C'est en effet dans ce contexte, a déclaré Darsanand
Balgobin, que le MPL a imaginé cette initiative, dans le but de

fournir des services de colis dans un point facilement acces-
sible à tous. Il a ajouté que le Tribeca Mauritius Post Parcel
Centre sera opérationnel jusqu'à 18h45 en semaine et jusqu'à
14h45 le samedi, pour le confort de tous les clients. 

En outre, le ministre des Technologies de l'information a
souligné que le gouvernement veille à ce qu'un écosystème
adéquat avec une connectivité Internet efficace soit mis en
place, afin que la population puisse bénéficier des services
en ligne en plein essor.

Darsanand Balgobin a également exprimé sa gratitude
à Courts Mammouth et au Monde de la Maison pour leur
collaboration à ce projet.

Concernant les projets clés en cours du MPL, Darsanand
Balgobin a annoncé le lancement d'une application mobile, la
création de bureaux de poste à Trou d'Eau Douce et Mare
d'Australie et la décentralisation des services.

Balgobin inaugure le Mauritius Post Parcel Centre
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Donald Trump reconnu coupable : 
ce qu'il va se passer pour l'ancien président américain

Devenu jeudi le premier ex-prési-
dent américain condamné au

pénal, Donald Trump, qui vise un
second mandat en novembre face
à Joe Biden, risque désormais une
peine d'emprisonnement ou une
mise à l'épreuve. Quelles sont les
prochaines étapes pour le milliar-
daire ? Quelles conséquences

pour sa campagne dans la course
à la présidentielle ? Éléments de

réponse.  

La condamnation de Donald Trump jeudi 30 mai pour 34
chefs d'accusation de falsification de documents compt-

ables, destinées à cacher un paiement à l'actrice de films X
Stormy Daniels, a ouvert une nouvelle phase dans les
ennuis judiciaires du milliardaire et plongé la politique
américaine en territoire inconnu.

Donald Trump risque désormais une peine de prison ou
une mise à l'épreuve. Le prononcé de sa peine est actuelle-
ment prévu le 11 juillet mais l'ancien locataire de la Maison
Blanche fera appel de ce jugement, ce qui pourrait consid-
érablement ralentir la suite des événements. Voici les ques-
tions qui se posent après cette décision historique.
Donald Trump peut-il aller en prison ?
En théorie, oui. Le juge Juan Merchan a fixé l'annonce de
la sentence de Donald Trump au 11 juillet. Il pourrait con-
damner l'ancien président à une peine de prison d'État pou-
vant aller jusqu'à quatre ans pour chaque chef d'accusa-
tion, avec un maximum de 20 ans.
Cependant, il est plus probable que le milliardaire de 78 ans
n'écope que d'une peine de prison avec sursis, voire de
travaux d'intérêt général car il n'a pas de casier judiciaire et
qu'il s'agit d'un délit non-violent.
Pour l'instant, le milliardaire reste libre et n'a pas eu à vers-
er de caution. 
Donald Trump va-t-il faire appel ? 
Donald Trump a systématiquement fait appel des décisions
de justice rendues à son encontre pour retarder les procé-
dures ou amener son affaire devant un tribunal susceptible
de lui être plus favorable. L'affaire de New York n'échap-
pera pas à la règle.
En cas de condamnation, l'un des avocats de Donald
Trump a déjà annoncé qu'il ferait appel "dès que possible". 
"La procédure peut alors prendre des mois, voire une
année. Elle peut éventuellement être accélérée dans des
circonstances exceptionnelles mais il est improbable que
cela soit terminé avant l’élection présidentielle de novem-
bre", précise sur l'antenne de France 24 Eric Lisann, expert
juridique et ancien procureur fédéral.
Si Donald Trump parvient à reconquérir la Maison Blanche,
il ne pourra en revanche ni se gracier ni ordonner l'abandon
des poursuites puisqu'il s'agit d'une procédure de l'État de
New York et non une procédure fédérale.
Peut-il perdre son droit de vote ?
Une peine de prison pourrait le priver de son droit de vote
en Floride, où il réside à Mar-a-Lago, rapporte CNN. Dans

cet État du sud, les criminels perdent
leurs droits civiques "tant qu’ils n’ont
pas purgé l’intégralité de leur peine
et qu’ils n’ont pas payé leurs
amendes".
Dans le cas d'un Floridien condamné
dans un autre État, la Floride s'en
remet aux conditions prévues par cet
État, en l'occurrence New York, pour
autoriser le recouvrement du droit de
vote du prévenu.
Or, une loi votée en 2021 à New York
stipule que les personnes con-

damnées pour un crime retrouvent leur droit de vote après
avoir purgé leur peine. L'ancien président américain pour-
rait donc ne pas pouvoir voter en Floride s’il est derrière les
barreaux au moment du scrutin du 5 novembre.
Peut-il toujours se présenter à l'élection 
présidentielle ? 

Si le verdict de culpabilité de Donald Trump est his-
torique, cela ne l'empêche pas de concourir pour l'élection
présidentielle. Comme le rappelle le professeur de droit
public Richard L. Hasen sur son blog, "rien ne change
légalement pour le candidat Trump".

"La Constitution ne prévoit que des conditions limitées
pour se présenter à une élection (avoir au moins 35 ans,
être né citoyen et résider aux États-Unis depuis au moins
14 ans)", explique le juriste.

Par ailleurs, les États américains n'ont pas la possibilité
de l'empêcher de se présenter en raison de ses tentatives
d'inverser les résultats de l'élection de 2020. Début mars, la
Cour suprême a annulé une décision de la justice du
Colorado déclarant Donald Trump inéligible dans cet État
du Nord-Ouest pour ses actes lors de l'assaut du Capitole
en janvier 2021.
Quel impact sur la campagne ? 
En cas d'incarcération, Donald Trump ne serait pas le pre-
mier candidat à la présidentielle américaine à faire cam-
pagne depuis une cellule. Deux ans avant l'élection de
1920, le socialiste Eugene Victor Debs avait été emprison-
né pour sédition en raison de son opposition à l'engage-
ment des États-Unis dans la Première Guerre mondiale. Il
a perdu l'élection face à Waren G. Harding mais a obtenu
presque un million de voix, devenant un symbole de la lib-
erté d'expression.
Jusqu'ici, les sondages donnent Joe Biden au coude-à-
coude avec Donald Trump, voire le démocrate distancé
dans certains États stratégiques. Et ce verdict "ne va prob-
ablement pas faire bouger beaucoup de votes", prédit un
politologue de l'université chrétienne du Texas, Keith
Gaddie auprès de l'AFP. Mais dans "des courses partic-
ulièrement serrées, cela pourrait faire basculer les choses
d'un côté à l'autre".
Reste que Donald Trump a prouvé, au cours des dernières
années, sa résistance aux épreuves, n'hésitant pas à se
présenter en victime d'une cabale orchestrée par le camp
démocrate. "Je suis un prisonnier politique", a d'ailleurs
lancé le candidat républicain dans un appel aux dons pub-
lié jeudi soir, critiquant un procès instigué selon lui par le

président sortant Joe Biden.
"À chaque fois que Donald Trump a essuyé un échec, il
semble toujours finir par tirer son épingle du jeu. Sa brève
arrestation en Géorgie l'été dernier avait par exemple
donné un coup d'accélérateur financier à sa campagne et il
a levé sept millions de dollars de sa base électorale", rap-
pelle Douglas Herbert, chroniqueur international à France
24. 
Quelles conséquences sur les autres affaires 
de Trump ?

La décision rendue jeudi par le jury new-yorkais n'aura
pas d'influence sur le déroulement des trois autres affaires
pénales qui concernent Donald Trump. La Cour suprême
doit se prononcer à partir de la fin juin sur sa demande d'im-
munité présidentielle. Une manière d'échapper aux pour-
suites pour avoir tenté de renverser les résultats de l'élec-
tion de 2020.

Dans l'affaire des documents classifiés, le procès a été
reporté sine die par Aileen Cannon, une juge fédérale nom-
mée par l'ancien président. Enfin, un procès dans l'affaire
d'ingérence électorale en Géorgie n'est sans doute pas
pour demain. Les équipes de Donald Trump ont réussi à
obliger le tribunal à examiner pendant des semaines un
éventuel conflit d'intérêts de la procureure en charge de l'af-
faire en raison de sa relation intime avec un enquêteur.
Aucune date pour un procès n'a encore été fixée.  

6 Juin 1944
Anniversaire du Débarquement : la Russie n'est finalement pas invitée aux

commémorations du 6-Juin, annonce l'Elysée
La présidence française estime que l'in-
vasion militaire de l'Ukraine par la Russie
ne permet pas d'inviter une délégation de
ce pays au 80e anniversaire du "D-Day".

La Russie n'a pas été invitée aux céré-
monies du 80e anniversaire du

Débarquement en Normandie, prévues
pour jeudi 6 juin, en raison de sa "guerre
d'agression" contre l'Ukraine, a annoncé
l'Elysée jeudi 30 mai. "Il n'y aura pas de
délégation russe. Les conditions ne sont
pas réunies compte tenu de la guerre d'a-
gression que mène la Russie contre
l'Ukraine et qui s'est encore intensifiée ces
dernières semaines", a déclaré la prési-

dence française.
Cette décision vient clarifier la position

des organisateurs, qui expliquaient jusqu'à
présent que la Russie serait invitée, mais
pas son président, Vladimir Poutine. En
avril, l'autocrate avait en effet été déclaré
persona non grata mais la Mission
Libération, qui gère les commémorations,
avait alors indiqué que la Russie serait con-
viée à un autre niveau au nom de l'implica-
tion de l'Union soviétique, sur le font Est, à
la victoire contre l'Allemagne nazie.

Un hommage sera rendu
à la "contribution décisive" de l'URSS
"Nous avons toujours rendu hommage à

l'action de l'Armée rouge, à sa contribution

décisive à la victoire finale contre le
nazisme, toujours reconnu le prix partic-
ulièrement lourd payé par l'URSS, sans rac-
courci ni amalgame, sans être dupe non
plus de l'instrumentalisation qui parfois pou-

vait en être faite en Russie", a souligné
auprès de l'AFP un conseiller de l'Elysée.

Pour ce 80e anniversaire du
Débarquement, un hommage sera rendu à
la "contribution décisive" de l'armée rouge à
travers différents "gestes", notamment dans
les cimetières où reposent des soldats russ-
es en France et dans le "cadre du pro-
gramme de la cérémonie" du 6 juin, a
assuré la présidence française.

Contrairement à Vladimir Poutine, le
président ukrainien Volodymyr Zelensky
fera lui partie des invités officiels le 6 juin
lors de la cérémonie, comme l'a annoncé
Emmanuel Macron mardi au terme de sa
visite d'Etat en Allemagne.

RE: ANNUAL GENERAL MEETING 2024

Notice is hereby given that the Annual General Meeting of the
Mauritius Marathi Mandali Federation will be held on Sunday 23
June 2024 at 9.30 hrs at the Lokmanya Tilak Hall, Maharashtra
Bhawan, Pandit Sahadeo Square, Royal Road, Moka.

AGENDA:

Reading & Approval of Minutes of Proceedings of last Annual
General Meeting
President’s Report
Treasurer’s Report
Approval of estimate budget for year 2024/2025
Motions (if any) *
Dissolution of the Executive committee for the years 2022/2024
Election of Office Bearers for the years 2024/2026*
Nomination of two Auditors for the years 2024/2026

Motions (if any) should be sent in writing to the General Secretary
of the Federation by registered cover so as to reach him by Monday
10 June 2024 at 3.30 pm at latest.
Compliant members of the Managing/Executive Committees of
compliant member- associations (maximum 2 members per asso-
ciation) willing to stand as candidate for the Election of Office
Bearers for years 2024/2026 of the Federation should send a letter
of candidature in his/her own handwriting stating the post for which
he/she is standing, supported by an official letter from his/her asso-
ciation bearing the signatures of both the President and the
Secretary as well as the seal of the association and should reach
the General Secretary of the Federation  by Monday 10 June 2024
at 3.30 pm at latest.
Envelopes should be clearly marked on the left-hand side “LETTER
OF CANDIDATURE”. 
In case of lack of quorum, the Annual General Meeting will be post-
poned to Sunday 30 June 2024 at the same place and time.
Mr Babooram Deora
General Secretary
Tel No: 54993025
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CORPORATE AND BUSINESS REGISTRATION DEPARTMENT
INSOLVENCY SERVICE

OFFICIAL RECEIVER’S OFFICE
ONE CATHEDRAL SQUARE, JULES KOENIG STREET, PORT LOUIS

Tel. No. 2020600
My Ref: SC/COM/PET/00303/2019

BCP Bank (Mauritius) Ltd
Petitioner

v/s
1. Mrs Georgette Soundron

2. Mr Jean Pierre Alcide Soundron
Respondent

Notice is hereby given that on a petition presented by BCP Bank
(Mauritius) Ltd, dated 24th April 2019, a Bankruptcy Order has
been made on the 29th day of January, 2024 at 10.45 a.m against
Mrs Georgette Soundron and Mr Jean Pierre Alcide Soundron
both of Rue des Capitaines, Pointe aux Cannoniers and that, by
law, the property of the above-named is now vested by me.
Persons having in their possession any goods, chattels and other

property whatsoever belonging to the above-named debtor are
warned that they must deliver over same to me.
Notice is also given that the first Meeting of Creditors of the

above named debtor shall be held at my office, at the Corporate
and Business Registration Department, 11th Floor, One Cathedrale
Square, Jules  Koenig Street, Port Louis on Tuesday, the 28th day
of May, 2024 at 11.15 hrs.

Dated this: 06th day of May 2024
V. VIRASAMI

Official Receiver

CORPORATE AND BUSINESS REGISTRATION DEPARTMENT
INSOLVENCY SERVICE

OFFICIAL RECEIVER’S OFFICE
ONE CATHEDRAL SQUARE, JULES KOENIG STREET, PORT LOUIS

Tel. No. 2020600
My Ref: SC/COM/PET/000628/2021

MauBank Ltd
Petitioner

v/s
Mr Jean Philippe Guerel

Respondent
Notice is hereby given that on a petition presented by MauBank

Ltd, dated 22th September 2021, a Bankruptcy Order has been
made on the 22nd day of March 2024 at 10.43 a.m against Mr
Jean Philippe Guerel of Rue des Capitaines, Pointe aux
Cannoniers and that, by law, the property of the aboveAvenue
Pere D’Orbec, Bel Air Riviere Seche and that, by law, the property
of the above-named is now vested by me.
Persons having in their possession any goods, chattels and other

property whatsoever belonging to the above-named debtor are
warned that they must deliver over same to me.
Notice is also given that the first Meeting of Creditors of the

above named debtor shall be held at my office, at the Corporate
and Business Registration Department, 11th Floor, One Cathedrale
Square, Jules  Koenig Street, Port Louis on Tuesday, the 28th day
of May, 2024 at 11.30 hrs.

Dated this: 08th day of May 2024
V. VIRASAMI

Official Receiver

NOTICE UNDER SECTION 311 (2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “HONG LIN International Co. Ltd”, a
Global Business Company having its registered office at 212 St
James Court, St Denis Street, Port Louis is to be removed from the
register of companies under Section 309(1) (d) of the Companies
Act 2001.
That the company has ceased to carry on business, has dis-
charged in full its liabilities to all its known creditors, and has dis-
tributed its surplus assets in accordance with its constitution and
the Companies Act 2001.
That any objection to the removal under Section 313 of the
Companies Act 2001 shall be delivered to the Registrar of
Companies at latest by 8 July 2024.
Dated this 1 June 2024

Director

IN THE SUPREMECOURTOF MAURITIUS
(Before the Master and Registrar thereof)

In the matter of:
Mohammad   Iqbal  Nobeeboccus  and ors

PETITIONERS.
vis

Muhammad   Azhar Alii  Naasir-Ud-Oiin   Nobeeboccus  and ors
RESPONDENTS.

WARNING is given that the ‘Cahier des Charges’ of the sale by 
licitation of a portion   of land situate  at Camp Yoloff  No A3 Rue
Municipalite    in the city of Port  Louis of the  extent  of « deux
perches et demie  environ  qui  depuis  a ete  mesuree  par
Monsieur  A. Rajack Bahadoor,  arpenteur   jure  Ie
11/09/2007   enregistre   au Reg LS 62/1509  et trouvee  etre  d’une
superficie  de CINQUANTE HUIT DECIMAL DIX SEPTMETRES
CARRES(PIN 1115100025)  comprise  dans les abornements
suivants et ce conformement    aux dispositions   de ‘The  State
Lands (Amendment)   Act  2007’  savoir:  Du premier   cote  par  Ie
trottoir     longeant   la  Route  Municipalite    sur  trois   metres
quatre   vingt centimetres;    du  second   cote   par   les  heritiers
Gauzee  sur  quinze   metres   cinquante    sept centimetres,   du
troisieme   cote par Ie ‘sewer  line’ sur trois  metres  quatre  vingt
centimetres  et du quatrieme   cote  par Inoss Khedun  sur quinze
metres  cinquante   sept centimetres   ensemble  une maison  en
bloc  de ciment   sous dale Type  5 CHA Y existant  ainsi  que  les
installations   pour  la lumiere  electrique   et de I’eau potable  ».
All parties  claiming  a right to take  inscription  of legal mortgage
are warned  that they  must exercise  their right before the tran-
scription   of the judgment   of adjudication  failing which  they shall
forfeit  such right.
Dated this     30th  day of May 2024.
Narendra APPA JALA SENIOR ATTORNEY
IN CHARGE OF THE SALE.

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 25th day of

July, 2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
(Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court Building, Cr
Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: “A plot
of land situated in the district of Port Louis, place called “Grand
Riviere Nord Ouest” of an extent of FOUR HUNDRED AND FIFTY
FIVE DECIMAL ZERO FIVE SQUARE METRES (455.05 M²) and
bounded according to title deed transcribed in Vol. 5227/6, as fol-
lows:- On the first side, by a pavement separating the present lot
from “Grande Riviere Nord Ouest” Royal Road, on 8.00 M; On the
second side, by the Lot herein before described and which will
belong to Idrish Nundloll on a broken line in three parts, measuring
16.70 M, 8.45 M and 20.84 M respectively; On the third side, part-
ly by Sonee Balnac and Jayman gal Baruth, on 16.78 M; On the
fourth and last side, by Laganee Moodeen Nundloll, on 35.23 M;
Together with the building/s existing or which may, in future exist
thereon. The said property bears PIN number 1111340149». There
exists on the said portion of land two concrete building under slab
which are used as office and garage and are provided with water
and electricity supplies.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Mr. Mohamud Salim ROMJHON.

All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing
which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 27th day of May, 2024.
Udhisteer K. Ragobur
ENSafrica (Mauritius) 

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 16th day of May,
2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s  Bar of the
Supreme Court of Mauritius situate at Supreme Court House, cor-
ner Desroches and Edith Cavell Streets, Port Louis, the SALE BY
LEVY prosecuted at the request of MAURITIUS HOUSING COM-
PANY LTD represented by its General Manager, of MHC Building,
Reverend Jean Lebrun Street, Port Louis, against 1. Mr Jean
Jacques Christain ATHONG and 2. Mrs Marie Josee Lucinda RITA
the lawful wife of Mr Jean Christian ATHONG both residing at No 7
Ragoo Pawar Street, Mare Gravier, of the following immoveable
property:- “Les biens et droits immobiliers dependant d’un ensem-
ble pavillonnaire situe au quartier de la Riviere Noire mais en fait
dans la Cite de Port Louis, lieu dit Petit Verger, Pointe aux Sables
construit sur un terrain de la contenance de Vingt CINQ MILLE
SEPT CENT SOIXANTE DOUZE METRES CARRES (25,772m2)
situe au quartier de Riviere Noire d’apre titre mais en fait dans la
Cite de Port Louis, lieu dit Petit Verger, Pointe aux Sables.
L’ensemble pavillonnaire denomme “KENSINGTON PLACE”ayant
au statut de la Copropriete suivant un acte recu par Me Bertrand
Marie Joseph MAIGROT, notaire, le 30/11/2000 enregistre ettran-
scrit au Vol TV 4526/23 et rectifie suivant un acte recu par le meme
notaire le 27/04/2001 enregistre et transcrit au Vol TV 4625/1.
DESIGNATION LOT NO 52. Un pavillon individuel de Type CP, bati
sur un terrain de cent cinquante trois decimal vingt et un metres
carres comprenant:- Un salon/salle a manger avec un coin cui-
sine........20.04m2, Une premier chambre......  7.56m2, Une salle
de douche et WC.........2.63m2, Les murs (gros Oeuvres ) & Porche
....6.34m2 Superficie totale....44.00m2. Avec ensemble les soix-
ante treize/dix milliemes des parties  communes definies au regle-
ment de jouissance – reglement de copropriete ci-avant men-
tionne. The whole morefully described in Vol. TV 6860/46 PIN No.
1924390514. All parties claiming a right to take inscriptiion of legal
mortgage upon the said property are warned that they must exer-
cise their rights before the transcription of the adjudication, failing
which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 12th day of April, 2024.
S.SONAH-ORI
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
Of Suite 114, 1st floor, Sterling House, Lislet Geoffrey Street, 
Port Louis.

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Before the Family Division)
In the matter of:

Heershikesh RAMNARAIN
of Royal Road, Union Park

PETITIONER (H)
v/s

Rekha RAMNARAIN (born BAIRAGI)
RESPONDENT (W)

NOTICE OF TRIAL
In compliance with an order made on the 19/02/2024 by Her
Ladyship, the Honourable, Mrs R. D. DABEE, Judge of the
Supreme Court, the abovenamed Petitioner has been authorised to
effect substituted service by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same, that the above-
named Petitioner has caused a petition for divorce to be entered
against you before the Supreme Court (Family Division) and that
the matter has now been fixed for MERITS on the Tuesday the
09th July 2024 at 10.00 hrs, before the Supreme Court House
(Family Division), situate at c/r Edith Cavell & Desroches
Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and summoned to
be and appear of the above Court on the aforesaid date and hour
to show cause if any as to why the order prayed for, should not be
made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall proceed
with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 31st day of May 2024.
ME. Y. BISSESSUR
of 3rd Floor, Astor Court, Georges Guibert Street, Port Louis.
Attorney for the Petitioner.

La dégradation de la note de la
France par Standard & Poor’s,
un coup de semonce pour le

gouvernement
L’agence de notation américaine a ramené de AA à AA − la
note de la dette française. Si cette rétrogradation n’aura que
peu d’effets sur les conditions de financement du pays, elle
bouscule l’exécutif, dont la crédibilité économique était

jusqu’ici l’un des principaux atouts politiques.

L’imminence des élections européennes n’aura pas pro-
tégé la France. Après des mois de suspense, l’agence

de notation américaine Standard & Poor’s (S&P) a finale-
ment abaissé la note qui évalue la qualité de la dette
française, vendredi 31 mai au soir, dix-huit mois après un
premier avertissement, émis fin 2022, au sortir de la crise
liée au Covid-19. C’est la première fois depuis 2013 que
S&P dégrade la note souveraine française, mais la deux-
ième en un peu plus d’un an que l’une des trois agences de
notation la sanctionne, après Fitch, en avril 2023.
Ramenée de AA à AA −, soit le même score que la
République tchèque ou l’Estonie, la note reste néanmoins
parmi les meilleures du barème des agences.« Nous
restons à un niveau de notation très bon, a immédiatement

réagi le ministre de l’économie et des finances, Bruno Le
Maire, dans un entretien au Parisien publié vendredi soir.
C’est comme si nous étions passés de 18 à 17 sur 20 !
Notre dette trouve facilement preneur sur les marchés. La
France garde une signature de haute qualité, une des
meilleures au monde. »

L’agence justifie sa décision par plusieurs arguments : à
5,5 % du produit intérieur brut (PIB), le déficit public 2023 a
été « significativement » plus élevé que prévu ; celui-ci ne
passera pas à ses yeux sous les 3 % d’ici à la fin du quin-
quennat, comme le prétend le gouvernement ; et la dette
française en proportion du PIB va continuer à croître d’ici à
2027. « Le ratio de la dette publique française est désor-
mais le troisième plus élevé de la zone euro, derrière la
Grèce et l’Italie », constate S&P, qui estime en outre que la
charge d’intérêts de la dette française va s’alourdir elle
aussi, passant à 5 % du PIB en 2027, contre 3,3 %
en 2023. Si elle admet que l’environnement économique
pourrait s’améliorer au second semestre, elle considère
que la « fragmentation politique ajoute à l’incertitude » en
France, et contraint la capacité à agir de l’exécutif.

« Sanction »
Les oppositions ont immédiatement saisi l’occasion

pour étriller la gestion budgétaire du gouvernement. « La
gestion catastrophique des finances publiques par des
gouvernements aussi incompétents qu’arrogants a mis

notre pays dans de très graves difficultés cumulant records
d’impôts, de déficit et de dettes », a dénoncé, sur le réseau
social X, la cheffe des députés du Rassemblement nation-
al (RN), Marine Le Pen.« C’est une sanction à l’égard du
gouvernement, qui refuse de s’engager dans une diminu-
tion conséquente des dépenses publiques et dans le
désendettement de la France », a réagi Véronique
Louwagie, députée (Les Républicains) de l’Orne et com-
missaire aux finances, qui s’est dite « prête à proposer
quelques recettes et à “challenger” le gouvernement ». 
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IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Before  the  Master  and Registrar  thereof)

In the  matter   of:
Manajit   BOODHUN  and anor

PETITIONERS
VERSUS

Mira  CHAKRABORTY or Mira  Chakravarti   absent  from
Mauritius  and her property and rights  are vested  in the Curator
of Vacant  Estates  as per the Honourable  Judge’s  Order dated

08/02/2024  (SCR No.l25447   -  SN: 110/2024)
RESPONDENT 

WARNING  is given that  the  ‘Cahier  des Charges’  of the judicial
sale of two  portions  of land (i) the first  of the extent of TWO  HUN-
DRED   AND TWENTY  FOUR  DECIMAL  EIGHTY  FOUR
SQUARE  METRES (224.84  M2)(PIN   1712540023)   by virtue  of
deed  transcribed   in Vol.  337/376  situate  in the  District  of
Plaines  Wilhems  place called Rose Hill and is bounded  as fol-
lows:-  “Du  premier  cote par La Rue Shantilall Dhanjee  sur  huit
metres  vingt  centimetres   (8m20);  du second  cote  par  Chandar
Lutchmun   sur dix  huit metres  (18mOO), du troisieme   cote  par
les heritiers  de Ramessur  Nagawasur   douze  metres  soixante
dix centimetres  (12m70),  du quatrieme  et dernier cote en partie
par La Rue Remono  sur treize metres cinquante centimetres
(13m50)  et en partie  par une courbe  mesurant  six metres  soix-
ante  quinze  centimetres  (6m75) together with the building  there-
on  and (ii) the second  of the extent of FOUR HUNDRED  AND
SEVENTY TWO  DECIMAL  FORTY  TWO  SQUARE  METRES
(472.42  m2) PIN  1712510055  situate  in the district of  Plaines
Wilhems  place  called  Rose Hill  (etant  tout  ce qui reste  apres
distraction  d’un  terrain  de 72 Yz toises  vendu  suivant  TV
1120/114 d’un   terrain   de la contenance   originaire   de  (17  %
Ps)  ou  sept  cent quarante  neuf et vingt  centiemes  metres  car-
res  (749.20m2)  in virtue  of deed transcribed   in Vol 948/6 and is
bounded   as  follows:     Du  premier   cote  par  la Rue  Ellacin
Francois   sur  vingt  hui  trnetres   dix  neuf centimetres  (28m19),
du second  cote par Bashir  Ahmad  Hosenbocus   sur dix sept
metres  cinq centimetres (17m05),    du   troisieme    cote   par
Daniel   Chan   Moo   Lunsurvingthuitrnetrescinquanteneufcen-
timetres (28m59),      du     quatrieme      et     dernier     cote     par
Y ousouf     Ismael     Hossen     Peer     sur     seize metre-
strentetroiscentimetres     (16m33)  together  with the building
thereon.
All parties  claiming  a right  to take  inscription  of legal mortgage
are warned  that  they must exercise  their right before the tran-
scription   of the judgment  of adjudication  failing which  they shall
forfeit  such right.
Dated this   28th day of May, 2024.
Me. NARENDRA  APPA JALA
Senior  Attorney
IN CHARGE OF THE SALE.

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on THURSDAY the 20th June, 2024 at
13 30 p.m, shall take place before the Master’s Court, situate at
New Supreme Court Building, Cnr Edith Cavell & Desroches
Streets, Port Louis the  Sale by Licitation prosecuted at the
request of 1. Malabar Joseph Erold, 2. (Malabar Jacques Richard
David, (b) Malabar Pierre Yannick, (c) Malabar Marie Jacqueline
Roxanne, (d) Malabar Marie Jacqueline Hardouin born Appasamy,
3. Malabar Marie Daisy Belinda against 1. Malabar Jean
Archimede Lindsy, 2. (a) Jean Claude Rosemond, (b) Johann
Joseph Thierry Claude Rosemond, (c) Marie Desiree Annabelle
Julia Athale born Rosemonde, 3. Malabar Marie Medge, 4. Malabar
Marie Desiree Lizzy of “A portion of land of the extent of three hun-
dred  and three toises inclusive of one hundred and thirty two tois-
es river reserves (trois cents trois toises dont cent trente deux tois-
es du Reserves de Rivière), situate in the district of Plaines
Wilhems, place called Lislet Geoffrey Street, Curepipe and bound-
ed as follows: Dun côté par Mr S LoloChou sur cinquante quatre
pieds huit pouces. Du second  côté partie par un chemin commun
de dix pieds six pouces anglais de large et partie par les terres. Du
troisième côtè et du quatrième côté par un bras de la Rivière
Sèche. La mesure employée est le pied français . Les longueurs
sont en pieds français. Ensemble tout ce qui peut dependre ou en
faire partie sans aucune exception ni reserve and morefully
described  transcribed in T.V 1020 No 45 on  which plot of lands
stands a residential house and a duplex comprising of 2 living units
and a garage built thereon. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said property are warned
that they must do so before the transcription of the judgement of
adjudication, failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port-Louis, this 15th day of April, 2024
Me. Roshan RAJROOP
Suite 404, 4th Floor Sterling Tower, 14  Poudrière Street, 
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 16th day of May,
2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s  Bar of the
Supreme Court of Mauritius situate at Supreme Court House, cor-
ner Desroches and Edith Cavell Streets, Port Louis, the SALE BY
LEVY prosecuted at the request of  MAUBANK LTD now in the
rights of the Mauritius Post and Cooperative Bank against 1. Mr
Dhanesh Kumar GOORJHUN and 2. Mrs Hema Devi GOOR-
JHUN (born DHOONMOON), the lawful wife of Mr Dhanesh
Kumar GOORJHUN, both of Morcellement Mascareignes, Trio
Road, Trou Aux Biches, of the following immoveable property:-
“Une portion de terrain de la contenance de QUATRE CENT QUA-
TRE VINGT QUINZE METRES CARRES (495m2)(PIN
1213170364) etant le lot No 19, du plan de subdivision, situee au
quartier des PAMPLEMOUSSES lieu dit TROU AUX BICHES et
bornee d’apres u nrapport, avec un plan figuratif y joint, dresse par
Monsieur Ravin TUPSY, arpenteur jure, en date du 15/11/1195,
enregistre au Reg: LS32/3212, comme suit: Vers le Nord, par le lot
No 20, sur dix neuf metres vingt cinq centimetres (19.25m);Vers
l’Est, par le lot no 18, sur vingt cinq metres trente cinq centimetres
(25.35); Vers le Sud, par un chemin de cinq metres soixante quinze
(5.75) de large, une reserve d’un metre cinquante centimetres
(1.50m) de large entre, partie sur une ligne droite mesurant qua-
torze metres dix huit centimetres (14.18m)  et partie sur une courbe
sur une longueur developpee de neuf metres soixante quinze cen-
timetres (9.75m); Vers l’Ouest, par un chemin de six metres dix
centimetres (6.19m) de large, une reserve dún metre cinquante
centimetres (1.50m) de large entre, sur dix neuf metres trois  cen-
timetres (19.03m) The whole morefully described in an authentic
deed drawn up by Me Farzanah Bibi JOOMUN BOOLAKEE,
Notary Oublic, dated 25/04/2019 duly registered and transcribed in
Vol TV 201905/000165. All parties claiming a right to take inscrip-
tion of legal mortgage upon the said property are warned that they
must exercise their rights before the transcription of the adjudica-
tion, failing which they shall forfeit such right. All parties claiming a
right to take inscriptiion of legal mortgage upon the said property
are warned that they must exercise their rights before the tran-
scription of the adjudication, failing which they shall forfeit such
right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 12th day of April, 2024.
S.SONAH-ORI
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
Of Suite 114, 1st floor, Sterling House, Lislet Geoffrey Street, 
Port Louis.

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 16th day of May,
2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s  Bar of the
Supreme Court of Mauritius situate at Supreme Court House, cor-
ner Desroches and Edith Cavell Streets, Port Louis, the SALE BY
LEVY prosecuted at the request of MAURITIUS HOUSING COM-
PANY LTD represented by its General Manager, of MHC Building,
Reverend Jean Lebrun Street, Port Louis, against SOCIETE
SAHARA PEONY of 105, Grand Baie Business Park, Air Grand
Bay Road,, c/p SAHARA VILLAS & PROPERTIES LTD, of the fol-
lowing immoveable property:- “Une portion de terrain situee au
quartier de la RIVIERE DU REMPART lieu dit MARE SECHE por-
tant l’identifiant Cadastral PIN 1317060368 de la contenance d
QUATRE MILLE QUARANTE METRES CARRES (4,040 m2)
d’apres titre et bornee d’apres un rapport d’arpentage dresse par
Monsieur Zahur Ahmad Khuram BEEGUN, Arpenteur  Jure, le
04/09/2012, enregistre au Reg LS 99/11821 comme suit :- du pre-
mier cote, par un chemin commun de 3.90m de large, une reserve
d 1.50m de large entre, sur 68.56m; du second cote, par
Rajansingh Munhurrun sur 57.09m; du troisieme cote, par le sur-
plus sur 67.39m; et du quatrieme et dernier cote, par Wah Moussa
Burahee sur 62.48m.OBSERVATION EST ICI FAITE QUE: Ladite
portion de terrain a depuis ete rearpente et a ete trouve etre de
la contenance de QUATRE MILLE QUARANTE TROIS METRES
CARRES ET QUARANTE CENTIEMES (4,043.40m2) comprise
dans les abornements suivants avec plan figuratif y joint ddresse
par Monsieur  Rishikumar ARSADI, Arpenteur Jure, le
23/05/2018,enregistre su reg LS 99/99070472, comme suit:- vers
le Nord, par un chemin commun de 3.90m de large, des resserves
de 1.50m de large enter, sur 68.56m; vers l’Est, par le terrain
appartenant a Rajansingh Munhurrun sur 57.09m; vers le Sud, par
le terrain appartenant a la Societe Annejee, sur 67.40m; et vers
l’Ouest par le terrain appartenant a Mons Wah Moussa Burahee,
sur 62.48m. The whole morefully described in authentic deed duly
registered and transcribed in TV201808/000662. PIN 1317060368.
There exists on the abovedescribed portion of land a 12 one storey
residential buildings provided with water and electricity supplies.All
parties claiming a right to take inscriptiion of legal mortgage upon
the said property are warned that they must exercise their rights
before the transcription of the adjudication, failing which they shall
forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 12th day of April, 2024.
S.SONAH-ORI
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
Of Suite 114, 1st floor, Sterling House, Lislet Geoffrey Street, 
Port Louis.

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 16th day of May,
2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s  Bar of the
Supreme Court of Mauritius situate at Supreme Court House, cor-
ner Desroches and Edith Cavell Streets, Port Louis, the SALE BY
LEVY prosecuted at the request of MAURITIUS HOUSING COM-
PANY LTD represented by its General Manager, of MHC Building,
Reverend Jean Lebrun Street, Port Louis, against 1. Mr Desire
Bernard Stewart ARAYO, 2. Mrs  Marie Audrey Lucinda
COMOLLE the lawful wife of Mr Desire Bernart Stewart ARAYO
both residing at Freelamd, Glenpark, Vacoas, of the followinf
immoveable property:- Une portion de terrain de la contenance de
DEUX CENT QUATRE VINGT DIX SEPT METRES CARRES (297
m2) situee au quartier de GRAND PORT, lieu dit New Grove et Pin
No1512160004, etant le lot No 263 du lotissement et bornee
d’apres un rapport d’arpentage, avec plan figuratif y joint, dresse
par Monsieur Jean Jacques DEMARAIS,  arpenteur jure, en date
du 16/09/2004, enregistre au Reg: LS 53/4542, comme suit:- Vers
le Nord-Est, par la portion No 264, sur dix huit metres (18.00m):
Vers le Sud-Est, par la portion No 265, sur seize metres eet
cinquante centimetres (16.50m); Vers le Sud- Ouest, par la portion
No 251, sur dix huit metres (18.00m); Et vers le  Nord-Ouest, par
des reserves d’un metre et cinquante centgimetes (1.50m) de large
longeant un acces de cinq metres (5.00m) de large, et sur
lesquelles reserves, la portion presentement decrit et ceux a ses
droits auront un droit de passage pour acceder au dit acces, sur
seize metes weet cinquante centimetres (16.50m). The whole
morefully described in authentic deed duly registered and tran-
scribed in TV5898/17.PIN1512160004. There exists on the afore-
said portion of land a two storey residential  building under con-
struction together with electricity and water supplies. All parties
claiming a right to take inscriptiion of legal mortgage upon the said
property are warned that they must exercise their rights before the
transcription of the adjudication, failing which they shall forfeit such
right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 12th day of April, 2024.
S.SONAH-ORI
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
Of Suite 114, 1st floor, Sterling House, Lislet Geoffrey Street, 
Port Louis.

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 16th day of May,
2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s  Bar of the
Supreme Court of Mauritius situate at Supreme Court House, cor-
ner Desroches and Edith Cavell Streets, Port Louis, the SALE BY
LEVY prosecuted at the request of MAURITIUS HOUSING
COMPANY LTD represented by its General Manager, of MHC
Building, Reverend Jean Lebrun Street, Port Louis, against 1.Mrs
Diksha Reena JHINGOOR (born GOPY), 2. Mr Neeraj GOPY and
3. Mrs Puspavattee THUMIAH the lawful wife of late Rajesh
GOPY, of the following immoveable property:- Une portion de ter-
rain de la contenance de DEUX CENT Soixante dix METRES
CARRES ET SOIXANTE SIX CENTIEMES DE METRES CAR-
RES (270.66M2( Pin No. 1802080034, étant le Lot No 6, situee au
quartier de MOKA lieu dit Dagotière et bornée dápres le rapport
dárpentage dresse par Monsieur Louis Maurice Dumazel, arpen-
teur jure, le douze Avril l’an mil neuf cent quatre-vingt-neuf enreg-
istre au Reg: LS 26 No 4123 comme suit:- Du premier coté par un
chemin de TROIS METRES ET SOIXANTE SIX CENTIMETRES
(03M66CM) de large sur ONZE METRES QUARANTE HUIT CEN-
TIMETRES (11M48CM): Du deuxieme cote par le lot No 7 a Marie
Claire Patricia sur VINGT QUTRE METRES ET QUATRE VINGT
QUATRE CENTIMETRES (24M84CM(: Du troisieme cote par
Pursun Imrit sur DIX METRES ET VINGT SIX CENTIMETRES
(10m26CM); Du quatrieme cote par le Lot No 5 sur VINGT QUA-
TRE METRES ET QUATRE VINGT SEIZE CENTIMETRES
(24M96CM); The whole morefully described in Vol TV 3494/11 –
PIN 1802080034. There exists on the aforesaid portion of land a
concrete house (not completed) up to beam level in an abandoned
state. All parties claiming a right to take inscriptiion of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must exercise
their rights before the transcription of the adjudication, failing which
they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 12th day of April, 2024.
S.SONAH-ORI
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
Of Suite 114, 1st floor, Sterling House, Lislet Geoffrey Street, 
Port Louis.

Ces 3 fruits contiennent une substance qui peut améliorer la mémoire et lutter contre la maladie d’Alzheimer
Une étude menée par des chercheurs danois vient de
mettre en évidence une substance précieuse, contenue
dans trois fruits. Elle permettrait de lutter contre la 
maladie d’Alzheimer et d’améliorer sa mémoire. 

Forme de démence grave, la maladie d’Alzheimer
entraîne des troubles de la mémoire et ne bénéficie

pour l’heure d’aucun traitement. Cependant, il serait possi-
ble d’améliorer sa mémoire, grâce à une substance

présente dans trois fruits.
Accroître l’élimination des mitochondries défectueuses
Pour cette étude, les scientifiques se sont intéressés aux

mitochondries, présentes dans les cellules et servant à la pro-
duction d’énergie. Les scientifiques savent que cette fonction
est défectueuse, dans la maladie d’Alzheimer, comme le con-
firme Vilhelm Bohr, professeur affilié au département de
médecine cellulaire et moléculaire de l'université de
Copenhague, au Danemark : "De nombreux patients atteints
de pathologies neurodégénératives présentent un dysfonc-
tionnement mitochondrial, également connu sous le nom de

mitophagie. Cela signifie que le cerveau a des difficultés à
éliminer les mitochondries faibles, qui s'accumulent et
affectent les fonctions cérébrales".

L’équipe de chercheurs s’est donc intéressée à une sub-
stance particulière, en la supposant capable de favoriser l’élim-
ination des mitochondries défectueuses : l’urolithine A.
Une substance présente naturellement dans trois fruits

Pour vérifier leur hypothèse, les scientifiques ont testé
la substance sur des souris chez lesquelles ils ont provo-
qué la maladie d’Alzheimer. "Notre étude, publiée dans la
revue Alzheimer’s Association, montre que l'urolithine A
peut atténuer les troubles de la mémoire et d'autres con-
séquences de la démence (…) Même si cette recherche a
été menée sur des modèles de souris, les perspectives
sont positives".
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Finale
Ligue Europa
Conférence,

mercredi dernier
Olympiakos

domine
Florentina (1-0)
Sur le toit de l’Olympe ! L’Olympiakos a
remporté la Ligue Europa Conférence,

premier titre européen pour un club grec,
en battant la Fiorentina après prolonga-
tions (1-0), mercredi soir à Athènes.

Grâce à cette victoire, le club du Pirée
est assuré de participer à l’Europa

League (C3) la saison prochaine.
La Florentina s’incline pour la deuxième

année consécutive en finale de cette C4
après son échec la saison dernière contre
le club anglais de West Ham.

Dans un match longtemps cadenassé et
pauvre en occasions, il aura fallu attendre le
bout de la prolongation et de longues min-
utes de vérification de la VAR pour accorder
un but d’Ayoub El Kaabi à la 116e minute et
délivrer l’Olympiakos.

Très peu en vue tout au long de la ren-
contre, l’attaquant marocain a attendu le
meilleur moment pour inscrire son 11e but
dans la compétition, dont il est le meilleur
buteur, en reprenant de la tête un centre de
Santiago Hezze aux six mètres.

Dans le stade du rival de l’AEK Athènes,
porté par 15 000 supporters rouge et blanc,
les Grecs ont été les premiers à se montrer
dangereux. Dès la 3e minute, l’ailier
Podence a vu sa frappe à l’entrée de la sur-
face détournée en corner par Terracciano.

Les Florentins ont répondu rapidement
et pensaient avoir ouvert le score à la 8e
minute sur un centre rentrant à ras de terre,
mais le but a été refusé pour une position
de hors-jeu de Milenkovic.

Malgré un début de match vivant et
engagé, le rythme de la rencontre est
retombé progressivement, miné par les
nombreuses imprécisions techniques.

« Historique »
La deuxième mi-temps, particulièrement

hachée, a vu les contacts se multiplier. La
tension est montée au fil des minutes et les
chocs ont alors été plus rugueux, nécessi-
tant l’intervention des soigneurs pour
Retsos (48e) puis Podence (62e).

Sur un fil, les deux équipes ont tenté de
forcer la décision, mais Tzolakis devant
Kouamé (68e) et Terraccino face à Jovetic
(95e) se sont montrés impériaux pour
préserver leurs cages inviolées.

Les Grecs auraient pu ruminer une main
non sifflée dans la surface italienne en tout

début de prolongation, mais alors que les
joueurs semblaient attendre la séance de tirs
aux buts, l’éclair d’El Kaabi a délivré les siens
devant un virage rouge et blanc déchainé.

« C’est historique pour le club. On a fait
une très bonne saison. C’est très important
de soulever ce trophée », a réagi le buteur.

Auteur d’un début de championnat raté,
l’Olympiakos a changé à trois reprises de
technicien, sept fois au total sur les deux
dernières saisons, mais s’est transformé
depuis l’arrivée sur le banc de l’Espagnol
José Luis Mendilibar en février, finissant à
la troisième place de la Super League
grecque.

Vainqueur de la Ligue Europa avec
Séville l’année dernière, l’entraîneur de 63
ans réalise un doublé européen en deux ans.

Après la rencontre, Mendilibar s’est dit 
« très heureux et satisfait » d’avoir « réalisé
quelque chose que notre club n’avait jamais
réalisé auparavant », avant d’ajouter : « Ça

a été un marathon, mais ça valait la peine ».
L’Olympiakos, club le plus titré de Grèce

avec 47 championnats et 28 coupes
nationales, inscrit une nouvelle ligne à son

palmarès déjà fourni. La plus prestigieuse.
Le club du Pirée, qui fêtera ses cent ans
l’année prochaine, continue d’écrire sa
légende.
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69e Finale de la Champions League à Wembley

Real 2  Dortmund  0
Les dieux du stade donnent une 15e coupe au Real Madrid

Le Real Madrid encore et toujours. A Wembley, le club
merengue a dominé le Borussia Dortmund (0-2), ce
samedi lors de la finale de la Ligue des champions.
Grâce à des buts de Dani Carvajal (74e) puis de

Vinicius Júnior (83e), la Maison Blanche s'offre une
quinzième C1, la sixième depuis 2014. Le Real de Carlo
Ancelotti n'a pourtant pas montré grand-chose avant

l'ouverture du score sur corner.

Et à la fin, c’est le Real Madrid qui gagne. Dominée pen-
dant 70 minutes sur la pelouse de Wembley en finale

de la Ligue des champions par le Borussia Dortmund,
l’équipe de Carlo Ancelotti est tout de même parvenue à
faire la différence dans les dernières minutes pour rem-
porter le 15e titre en C1 de l’histoire de la Maison Blanche
(2-0). Dani Carvajal et, bien sûr, Vinicius, sont les buteurs
des Madrilènes, qui terminent la saison sur un nouveau
feu d’artifice.

Et pourtant, après avoir sorti l’Atlético de Madrid et le
Paris Saint-Germain, le Borussia Dortmund était tout près
de déjouer tous les pronostics. Bien mieux rentrés dans
leur rencontre que les Espagnols, les partenaires de Mats
Hummels, longtemps gigantesque lors de cette finale, ont
muselé un Real battu à chaque duel ou presque. Julian
Brandt, souverain au milieu de terrain a fait passer un pre-
mier frisson dans la défense des Merengue (14e).

Carvajal, un but qui a tout changé
Puis les occasions se sont succédées pour le club de

la Ruhr (21e, 23e), avec un poteau de Niclas Fullkrug
(23e également). Thibaut Courtois, préféré à Andrei Lunin
dans le but, a notamment sauvé les siens sur une frappe
de Sabitzer dangereuse à la 41e minutes, tandis que son
équipe a dû attendre la 57e pour cadrer son premier tir de
la rencontre.

Alors que Jude Bellingham a été longtemps transpar-
ent, il a manqué la balle de 1-0 (69e) et c’est finalement
de celui qu’on attendait le moins dans cet exercice, Dani
Carvajal, que la délivrance est venue pour les Merengue.
Sur un corner de Kroos, le latéral droit d’1m73 a dévié le
ballon de la tête pour mettre le Real devant (0-1, 74e).
Une réalisation qui a fait très mal au moral du BVB, même
si Nico Schlotterbeck a réalisé un sauvetage magnifique
devant Bellingham ensuite (77e).

Dès lors très dangereux (80e, 81e, 82e), les champi-
ons d’Espagne ont profité d’une énorme erreur de relance
des Jaune et Noir pour tuer tout suspense. Interceptant le
ballon devant la surface de Dortmund, Bellingham a pu
servir Vinicius qui a eu tout le loisir d’ajuster Gregor Kobel
(0-2, 83e). Titré pour la sixième fois lors des onze
dernières éditions, le Real confirme ce que tout le monde
savait : le roi d’Europe se trouve à Madrid.


